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Cycle fID et le Programme WURI
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Source: Conrad Daly & Tina George Karippacheril   |   Human Centered Design Toolkit  (forthcoming)



Connectant les « tuyaux »

On commencera avec la création du système fID 
(avec la promulgation de la loi fID). 
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Puis on avancera avec des autres instruments juridiques
nécessaires pour créer ces routes et moyens de connexion 
entre les divers systèmes en ordre de permettre et d’assurer 
l’interopérabilité. 

Pour faire autant, il faut définir – et délimiter – ce que le justificatif fID 
fera précisément et ses paramètres…



Normes de données
• Une détermination sur les normes des données, faite aussitôt que 

possible, et établie par les instruments juridiques subsidiaires. 
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• Ces normes définiront les paramètres qui permettront 
l’interopérabilité des systèmes fID et la reconnaissance 
mutuelle des justificatifs fID, permettant les individus 
d’accéder aux services à travers la sous-région. 

• Les codes QR seront clés.

• Avec cela, on peut « connecter les tuyaux ».

…qui nécessitera 



• Il faut assurer le consentement—

• Mais, qu’est-ce la notion de consentement ?

✓ C’est quoi le consentement ?

✓ Comment enregistrer le consentement ? 

✓ Quelle forme de preuve est acceptée par le système juridique    
(p.ex., documents, enregistrement vidéo) ?

✓ Quels problèmes pourraient se présenter (p.ex., communication 
de la notion de l’empreinte dans le langage locale)

• Système volontaire avec le droit d’entrer et de quitter. 

→ Il faut obtenir le consentement pour partager les données entre autorités
(et cela même si le « partage » ne sera qu’un protocole défi-réponse, 
c.a.d., fournissant une réponse de « oui-non-erreur »).
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